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Commission des Compétitions 

 
 

Procès-verbal n° 4 du mercredi 11 octobre 2017 - Saison 2017/2018 

 

 

Le présent PV sera publié sur le site Internet du District 

 

Président de séance : Michel MARCILLY, 

Présents : Marc GONDOUIN,  Michel BECARD, Jean-Michel TAVERNE, Diego GARCIA 

   

Assiste : M. Jean-Louis MAZZEO 

Excusé : Serkan DANISKAN, Philippe REYMOND, Louis GUYOT 

 

Absent :  
 
La commission adopte le PV n° 3 du mardi 3 octobre 2017  - saison  2017/2018  

 
MR BARRET CHRISTIAN (membre de la commission des compétitions) 
 
La commission des compétitions a remercié MR Christian BARRET qui a décidé de mettre un terme à l’issu 
de la saison 2016/2017 aux fonctions de bénévole qu’il occupait au sein de la commission. La commission 
des compétitions tire un grand coup de chapeau à ce monsieur qui a œuvré pendant 43 années dans cette 
commission.  

 
REINTEGRATION D’UNE EQUIPE EN CHAMPIONNAT U 17 : 

 
Demande de réintégration par courriel du club du FC NOGENTAIS  en date du 4 octobre 2017 au profit 
de l’équipe U17 2 en championnat au motif d’un effectif suffisant réalisé 
Après étude avec les clubs concernés par ce championnat où un avis favorable de tous a été 
prononcé, la Commission des Compétitions du District Aube décide la réintégration en 

championnat U17 de l’équipe du FC NOGENTAIS 2. Ce championnat générant une accession en PHU17 

(niveau ligue) à l’issu de la saison, les résultats contre cette équipe en fin de saison seront annulés 

(comme le stipule l’article 26.2.2 des RP du DAF) dans le classement final qui détermine l’accédant 

en PHU17. 
 
INTEGRATION D’UNE EQUIPE EN CHAMPIONNAT U 15 à 8 : 
 
Demande d’intégration par courriel du club du groupement SEINE/BARSE  en date du 6 octobre 2017 au 
profit d’une 2ème équipe U15  en championnat U15 à 8 au motif d’un effectif suffisant réalisé (23 licenciés 

dans le groupement) 
Après étude, la Commission des Compétitions du District Aube décide l’intégration en 

championnat U15 à 8 de l’équipe du groupement SEINE/BARSE 2 sans bouleverser le calendrier (cette 

équipe prend la place de l’exempt). Ce championnat ne générant aucune accession et rétrogradation à 

l’issu de la saison. 
 

Journée du 7 et 8 octobre 2017 
 
INCIDENTS F.M.I. 
 

50193.1 – D2 B – FC CHESTERFIELD 1 / CELLES-ESSOYES 1 
Retard transmission de la F.M.I. 
 
La commission,  
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Après étude du motif de l’impossibilité de transmission de la FMI 

Adresse un deuxième et dernier RAPPEL avant sanction conformément au barème décidé par le 
comité directeur dans sa séance du 20 mars 2017  au club du FC CHESTERFIELD 1 sur la règlementation 

relative à la procédure sur l’utilisation de la F.M.I. prévue par l’article 139bis du Règlement F.M.I., à 
savoir :  
 

- 1ère non utilisation non justifiée : rappel des règles attachées à l'annexe 139bis (anciennement annexe 
1bis). 
- 2ème non utilisation : dernier rappel. 
- 3ème non utilisation : sanction financière (à définir par le comité). 
- 4ème non utilisation : perte de la rencontre par pénalité. 
 
Extrait de L’article 139bis RG FFF de la FMI : 
 

La FMI est obligatoire pour les compétitions évoquées en préambule. A titre exceptionnel, en cas 
d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match 
papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la 
commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. 
Sanctions : 
Tout manquement aux dispositions du présent article pourra faire l’objet d’une sanction prévue à l'article 200 
des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements Généraux. 
 
 
 
50195.1 – D2 B – CH SARRAIL AS 1 / RICEYS SPORT 1 

Retard transmission  de la F.M.I. 
 
La commission,  
Après étude du motif de l’impossibilité de transmission de la FMI 

Adresse un deuxième et dernier RAPPEL avant sanction conformément au barème décidé par le 
comité directeur dans sa séance du 20 mars 2017  au club du CH SARRAIL AS 1 sur la règlementation 

relative à la procédure sur l’utilisation de la F.M.I. prévue par l’article 139bis du Règlement F.M.I., à 
savoir :  
 

- 1ère non utilisation non justifiée : rappel des règles attachées à l'annexe 139bis (anciennement annexe 
1bis). 
- 2ème non utilisation : dernier rappel. 
- 3ème non utilisation : sanction financière (à définir par le comité). 
- 4ème non utilisation : perte de la rencontre par pénalité. 
 
Extrait de L’article 139bis RG FFF de la FMI : 
 

La FMI est obligatoire pour les compétitions évoquées en préambule. A titre exceptionnel, en cas 
d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match 
papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la 
commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. 
Sanctions : 
Tout manquement aux dispositions du présent article pourra faire l’objet d’une sanction prévue à l'article 200 
des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements Généraux. 
 
 
 
50857.1 – U 15 A – ASVPO-AGT 1 / NOGENTAIS FC 2 
Non utilisation de la F.M.I. 

 
La commission,  
Après étude du motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 

Adresse un premier RAPPEL conformément au barème décidé par le comité directeur dans sa séance 
du 20 mars 2017  au club de l’ASVPO-AGT 1 sur la règlementation relative à la procédure sur l’utilisation 

de la F.M.I. prévue par l’article 139bis du Règlement F.M.I., à savoir :  
 

- 1ère non utilisation non justifiée : rappel des règles attachées à l'annexe 139bis (anciennement annexe 
1bis). 
- 2ème non utilisation : dernier rappel. 



Page 3 sur 6 
 

 

- 3ème non utilisation : sanction financière (à définir par le comité). 
- 4ème non utilisation : perte de la rencontre par pénalité. 
 
Extrait de L’article 139bis RG FFF de la FMI : 
 

La FMI est obligatoire pour les compétitions évoquées en préambule. A titre exceptionnel, en cas 
d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match 
papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la 
commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. 
Sanctions : 
Tout manquement aux dispositions du présent article pourra faire l’objet d’une sanction prévue à l'article 200 
des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements Généraux. 
 

 
 
50492.1 – Coupe de l’Aube – US VENDEUVRE 1 / AUBE SUD VANNE 1 
Non transmission de la F.M.I. 
 

La commission,  
Après étude du motif de l’impossibilité de transmission de la FMI 

Adresse un premier RAPPEL conformément au barème décidé par le comité directeur dans sa séance 
du 20 mars 2017  au club de l’US VENDEUVRE 1 sur la règlementation relative à la procédure sur 

l’utilisation de la F.M.I. prévue par l’article 139bis du Règlement F.M.I., à savoir :  
 

- 1ère non utilisation non justifiée : rappel des règles attachées à l'annexe 139bis (anciennement annexe 
1bis). 
- 2ème non utilisation : dernier rappel. 
- 3ème non utilisation : sanction financière (à définir par le comité). 
- 4ème non utilisation : perte de la rencontre par pénalité. 
 
Extrait de L’article 139bis RG FFF de la FMI : 
 

La FMI est obligatoire pour les compétitions évoquées en préambule. A titre exceptionnel, en cas 
d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match 
papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la 
commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. 
Sanctions : 
Tout manquement aux dispositions du présent article pourra faire l’objet d’une sanction prévue à l'article 200 
des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements Généraux. 
 
 
 
50640.1 – U 17 – MARIGNY-ASOFA 1 / JS ST JULIEN 2 
Absence constatée de l’équipe de JS ST JULIEN 2, 15 minutes après l’heure prévue pour le début de la 
rencontre. 
La commission, 
DONNE match perdu par forfait à l’équipe de JS ST JULIEN 2 pour en attribuer le gain à l’équipe de 

MARIGNY-ASOFA 1 -  ENREGISTRE pour homologation dès les délais d’appel écoulés le résultat suivant : 
MARIGNY-ASOFA 1: 3 buts 3 points / JS ST JULIEN 2: 0 but (-1 point) 
PORTE au débit de JS ST JULIEN 2 pour premier FORFAIT : 11.50 € 
 

- TIRAGE AU SORT DU 2ème TOUR DISTRICT COUPE DE L’AUBE/VW JEANNIN AUTO, 8ème DE 
FINALE TOUR COUPE ELITE/TOULOKOWITZ ET 8ème DE FINALE CHALLENGE 

DISTRICT/AXEO SERVICES  

 
Les dates de ses rencontres peuvent changer en fonction des 
résultats du tour précédent de chaque coupe. Les matchs peuvent 
également être inversés en fonction des résultats du tour précédent 
conformément au règlement coupes et challenge séniors du district. 

                              
                                        VOIR  CI-DESSOUS 
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Appel 
 
Les décisions de la Commission Sportive peuvent être frappées d'appel devant la Commission 

d'appel compétente (District ou Ligue) dans un délai de dix jours à compter du jour de leur  

publication sur le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) 

(RG. FFF. Article 182, 188 à 196 – Article 10 de l'Annexe 2). 

 

Compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité sportive, la 

Commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel. 

 

 

 
Prochaine réunion : 24 octobre 2017 à 17h00. 
 
 
 

Le Président de séance Michel MARCILLY 

 
 

      Le Secrétaire Administratif P. REYMOND. 

 
 

 
 
 


